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Arrêté n° ARR-2025/XXXX-1 
DESIGNANT LES PROFESSEURS DES UNIVERSITES, MAITRES DE CONFERENCE, ET ENSEIGNANTS COMME MEMBRES DU JURY DE L’EXAMEN D’ACCES AU CENTRE REGIONAL DE FORMATION PROFESSIONNEL D’AVOCATS ORGANISE PAR L’UNIVERSITE PARIS NANTERRE POUR L’ANNEE 2025-2026
La Présidente de l’Université Paris Nanterre, 
Vu le code de l’éducation ;

Vu le décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, notamment son article 53, organisant la profession d’avocat ;
Vu le décret n° 2016-1389 du 17 octobre 2016, notamment son article 4, modifiant les conditions d'accès aux Centres régionaux de formation professionnelle d'avocats ;
Vu l’arrêté du 17 octobre 2016 fixant le programme et les modalités de l’examen d’accès au Centre régional de formation professionnelle d’avocats;
Décret n° 2023-1125 du 1er décembre 2023 relatif à la formation professionnelle des avocats ; 
ARRÊTE
ARTICLE 1 :

Sont désignés membres du jury de l’examen d’accès au Centre régional de formation professionnelle d’avocats organisé par l’Université Paris Nanterre :

Membres titulaires :
Monsieur/Madame, Prénom – NOM, Professeur/ Maitre de conférences + discipline juridique enseignée, Président
Monsieur/Madame, Prénom – NOM, Professeur/ Maitre de conférences + discipline juridique enseignée, Vice-Président


Membres suppléants :

Monsieur/Madame, Prénom – NOM, Professeur/ Maitre de conférences + discipline juridique enseignée, Président suppléant
Monsieur/Madame, Prénom – NOM, Professeur/ Maitre de conférences + discipline juridique enseignée, Vice-Président suppléant

Enseignants de langue étrangère :
Monsieur/Madame Prénom – NOM, Enseignant + langue enseignée
Monsieur/Madame Prénom – NOM, Enseignant + langue enseignée
ARTICLE 2 :
Mesdames et Messieurs le Président du jury de l’examen d’accès au Centre régional de formation professionnelle d’avocats, les membres du jury de l’examen d’accès au Centre régional de formation professionnelle d’avocats, le directeur de l’Institut d’Etudes Judiciaire Henri Motulsky, la Directrice de l’UFR DSP et la Directrice Générale des Services, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Fait à Nanterre, le
La Présidente de l’Université
Caroline ROLLAND-DIAMOND
�Numéro d’arrêté à demander à � HYPERLINK "mailto:saji-ca@liste.parisnanterre.fr" �saji-ca@liste.parisnanterre.fr� 


� Il faut vérifier que les membres du jury n’ont pas siégé plus de 5 années consécutives.








�Le jury de l'examen est composé ainsi qu'il suit :





1° Deux professeurs des universités ou maîtres de conférences et personnels assimilés, chargés d'un enseignement juridique, dont le président du jury, désignés par le responsable du centre qui organise l'examen ;


�Un nombre égal de suppléants est désigné dans les mêmes conditions.
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